ARRETE DE MISE EN CONGE D’ADOPTION
M .......................

Grade et fonctions : ..................

Durée hebdomadaire : ...........

Le Maire (ou Président),

VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L631-7 et L631-8,
VU le décret n° 2023-873 du 12 septembre 2023 relatif aux modalités de prise du congé d’adoption,
VU le certificat attestant l’arrivée au foyer de M. … de l’enfant … (Nom, Prénom), né(e) le …,
A R R E T E
Article 1 : M ................................ est placé(e) en congé d’adoption du … au … inclus [(16 semaines /18 semaines si l’adoption porte à 3 ou plus le nombre d’enfants dont l’agent assume la charge / 22 semaines en cas d’adoptions multiples). Le congé d’adoption débute au plus tôt 7 jours avant l’arrivée de l’enfant au foyer et se termine au plus tard dans les 8 mois suivant cette date. Ce congé peut être fractionné en 2 périodes de 25 jours minimum. Il suit généralement le congé pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption de 3 jours].
Article 2 : M ............................... percevra pendant cette période l’intégralité de sa rémunération. La rémunération de l’agent autorisé à travailler à temps partiel est rétablie à plein traitement pendant la durée de ce congé d’adoption.
Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au comptable de la collectivité et à la Présidente du Centre de Gestion.











Fait à ........le........











Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
